
 

 
 
 

A R R E T E      N° 2010-18 
 
ARRETE PORTANT NOMINATION D’UN AGENT EN QUALITE D’ACMO 

 
 
Le Maire de Nonglard, 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret n° 85-603 10 juin  1985 modifiée,  relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique 
Territoriale, 
Vu l’accord de l’intéressé, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Monsieur Laurent BESSALEL est nommé Agent Chargé de la Mise en 
              Œuvre (ACMO) des règles d’hygiène et de sécurité à compter du 
 
Article 2 : Monsieur Laurent BESSALEL exerce sa mission sous la responsabilité de 
              l’Autorité Territoriale. 
 
Article 3 : Monsieur Laurent BESSALEL bénéficie d’un droit d’accès aux locaux 
              relevant de l’aire de compétence géographique de la collectivité dans le 
              cadre des missions qui lui sont confiées par l’autorité. 
 
Article 4 : Monsieur Laurent BESSALEL a suivi une formation spécifique pour 
              assurer sa mission. 
 
Article 5 : L’ACMO peut à tout moment démissionner de ses fonctions. Il en informe 
              alors par écrit l’autorité territoriale en indiquant le motif de la renonciation. 
              Un préavis de 2 mois est recommandé afin de laisser à l’autorité territoriale 
              de pourvoir à nouveau le poste. 
 
Article 6 : La secrétaire générale est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
              notifié à l’intéressé. 
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Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion  
 
          
          
 
        Fait à Nonglard le 8 avril 2010 
          
 
        Le Maire 
        Eric LABAZ 
 
   
 
        Notifié le  
 
        Signature de l’agent 
          
          
 
 
 
 
Le Maire : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
 

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
de la présente notification. 

  


